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                  Procès-verbal 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

    

                 De la commune de CREMPIGNY BONNEGUETE 
 

OBJET 
 

    Séance publique 
 Vote des taux taxes impôts locaux 2022 
  Budget Primitif 2022 
  Affectation de résultats 
 Travaux mur cimetière de Bonneguête 
  Subventions 2022 
 Avenant règlement de la garderie 

 
  Questions diverses 
 

- Devis Chemin de Bévy 
- Boîte à livres et peintures cimetières 

 

 

Le procès-verbal du 16/03/2022 est accepté par les élus présents. 
 
      SEANCE PUBLIQUE : 
 
Vote des taxes impôts locaux 2022 
Délibération n°2022/03/01 
Suite au conseil municipal du 01 mars 2022, M. le maire propose de ne pas augmenter les taxes 
pour 2022. 
Après avoir délibéré,  

Nombre de 
membres : 
En exercice : 10 
Présents : 08 
Votants : 10 
Procuration : 02 

Le 29 mars 2022 
Le Conseil Municipal de la Commune de CREMPIGNY BONNEGUETE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Alain ROLLAND 
  
Date de la convocation : 24/03/2022 

Présents : BOURDON Isabelle – CHARVET Claudette -- COMBEPINE Ghyslaine -- 
DELAHAYE Sandrine --RAFIN Evelyne -- ROLLAND Alain-- SONDARD Joël—ZAMPARO 
Justine.  
Absents excusés : MOINE Jean-Luc (Pouvoir donné à Sandrine DELAHAYE) -- LOBRY 
Sylvain (Pouvoir donné à Alain ROLLAND). 
Le quorum étant atteint, le Conseil municipal peut délibérer. 
 
M. SONDARD Joël a été nommé secrétaire de séance. 
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Pour :  10      Abstention : 0                           contre : 0 
 
 
Le conseil municipal décide de ne pas augmenter le taux des taxes composant les impôts 
locaux pour 2022. 
 
 Les taux seront les suivants : 
- Taxe sur FONCIER BATI: 30.32 %  

- Taxe sur FONCIER non BATI: 74.06 %  

 
Budget Primitif 2022 
Délibération n°2022/03/02 
M. le maire présente le Budget Primitif, 

Après délibération,  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Par 10 voix POUR,         Par 00 voix CONTRE,              Et 00 Abstention, 
Approuve Le Budget Communal 2022 qui est voté par chapitre et équilibré comme suit : 

 

Section Fonctionnement : Dépenses/Recettes : 530 147.12 Euros 
Section Investissement   : Dépenses/Recettes : 394 259.95 Euros 
 
 Travaux mur du cimetière de Bonneguête  
Délibération n°2022/03/03 
Monsieur le Maire rappelle qu’il est nécessaire de faire des travaux au cimetière de Bonneguête. 
Il s’agit de la remise en état du mur intérieur et extérieur. Les différents devis sont présentés. 

Après discussion et délibération,  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Par   10 voix POUR,   Par 00 voix CONTRE,              Et 00 Abstention, 
 
Approuve l’exécution de ces travaux  

Décide de choisir le devis de l’entreprise SARL CREPI’NET pour un montant de 
19883.80€ HT. 

 Autorise M. le maire à signer toutes pièces afférentes à ce dossier. 

 
Subvention 2022 
Délibération n°2022/03/04 
La commune apporte son soutien financier aux associations pour les aider à pérenniser et 
développer leurs activités, à mener des projets, mettre en place de nouvelles actions ou 
événements. Elle le fait sur la base des dossiers de demande de subvention reçus. 
Après délibération,  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Par     10  voix  POUR,         Par 00 voix CONTRE,              Et 00 Abstention, 
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Accepte d’attribuer de nouvelles subventions pour 2022 aux associations suivantes : 
 

 Club des Aînés de Crempigny-Bonneguête : 200 € 
 Protection Civile : 200€ 

 
 
 
Avenant règlement du Centre d’accueil 
Exposé : Suite à de nombreux abus ces dernières semaines, M. le maire propose de réaliser 
un avenant au règlement du centre d’accueil. 
Cet avenant sera transmis aux parents par mail. 
Acceptation des élus. 
 
  
Questions diverses 
 
Devis Chemin de Bévy 
Il est présenté le devis reçu pour le chemin de Bévy. 
 
 Boîte à livres et peinture cimetières 
Il est suggéré de mettre une boîte à livres au lavoir de Bonneguête et de faire un rafraîchissement 
de peinture sur les grilles des cimetières. Il est également proposé de mettre une boîte à idées. 
  
Fin de séance : 21h30 
Prochaine séance Conseil Municipal : 13/04/2022
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